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Aménagement et l’urbanisme,
Loi sur l’...

Municipalité de Bolton-Ouest

En vertu de l’article 239 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), j’accorde une prolon-
gation de délai, expirant le 23 mars 2012, à la Municipalité
de Bolton-Ouest pour lui permettre d’adopter les docu-
ments visés à l’article 59 de cette loi.

Longueuil, le 14 octobre 2011

Le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire,
LAURENT LESSARD

par : ROBERT SABOURIN,
directeur régional de la Montérégie

3019

Avis divers

Contribution d’assurance exigible pour
l’obtention de l’immatriculation d’un véhicule
routier, du droit de mettre ce véhicule en
circulation et pour conserver ce droit pour
l’année 2012

et

Contribution d’assurance exigible d’un titulaire
de permis ou d’une personne qui en fait la
demande pour l’année 2012
Avis d’indexation et d’ajustement

L’article 44 du Règlement sur les contributions d’assu-
rance (c. A-25, r. 3) prévoit ce qui suit :

« 44. La Société publie à chaque année les contributions
d’assurance indexées à la Gazette officielle du Québec.

De même, elle publie le résultat de l’ajustement de la
contribution d’assurance exigible du propriétaire d’un
véhicule routier ou du titulaire d’un permis. ».

Conformément au Règlement sur les contributions
d’assurance, la Société de l’assurance automobile du
Québec publie, par la présente, le résultat de l’indexation
des contributions d’assurance prévues à ce règlement,

en application des articles 42 et 43 de ce même règle-
ment, pour l’année 2012. Cette indexation est obtenue
en multipliant le montant de la contribution d’assurance
à indexer par le rapport entre l’indice des prix à la
consommation de l’année courante et celui de l’année
précédente et en arrondissant le montant obtenu à la
deuxième décimale. L’indice des prix à la consomma-
tion pour l’année 2011 est la moyenne annuelle calculée
à partir des indices mensuels des prix à la consommation
au Canada établis par Statistique Canada pour les 12 mois
précédant le 1er septembre 2011. Le taux d’indexation
pour l’année 2012 est établi à 2,8 %.

Conformément au Règlement sur les contributions
d’assurance, la Société de l’assurance automobile du
Québec publie également, par la présente, le résultat de
l’ajustement de ces contributions d’assurance, en appli-
cation de l’article 45 de ce règlement, qui, une fois
ajoutées à la taxe de 9 % prévue à l’article 512 de la Loi
sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q., c. T-0.1), permet
d’obtenir un montant au dollar le plus près.

Les contributions d’assurance indexées et ajustées sont
celles apparaissant ci-après.

La présidente et chef de la direction de la
Société de l’assurance automobile du Québec,
NATHALIE TREMBLAY

Article 3 (article 2, al. 1, par. 1°, sous-par. c)

Pour une habitation motorisée d’une masse nette de
3 000 kg ou moins ou un véhicule de promenade, appar-
tenant à une personne physique et utilisé principalement
à des fins personnelles :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

117,34 $
(117,43 $

montant ajusté)

Article 3 (article 2, al. 1, par. 2°, sous-par. c)

Pour un véhicule de promenade visé à l’un des articles 98
ou 99 du Règlement sur l’immatriculation des véhicules
routiers édicté par le décret numéro 1420-91 du 16 octo-
bre 1991 :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

116,97 $
(117,00 $

montant ajusté)
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Article 3 (article 2, al. 1, par. 3°)

Pour une motocyclette dont la marque, le modèle et les
11 premiers caractères du numéro d’identification, à
l’exception du neuvième, apparaissent à l’annexe I du
règlement ou dont les 6 premiers caractères du numéro
d’identification sont « 2SAAQ4 » :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

1 302,57 $
(1 302,75 $

montant ajusté)

Article 3 (article 2, al. 1, par. 4°)

Pour une motocyclette autre que celle visée au paragra-
phe 3° du premier alinéa de l’article 2 :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

125 cm3 ou moins 188,61 $
(188,99 $

montant ajusté)

plus de 125 cm3 sans excéder 400 cm3 313,85 $
(313,76 $

montant ajusté)

plus de 400 cm3 555,43 $
(555,04 $

montant ajusté)

Article 3 (article 2, al. 1, par. 5°)

Pour un cyclomoteur :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

204,38 $
(204,58 $

montant ajusté)

Article 3 (article 2, al. 1, par. 6°)

Pour chacun des véhicules routiers suivants, la contribu-
tion d’assurance indexée et ajustée est la suivante :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

168,44 $
(168,80 $

montant ajusté)

a) un véhicule commercial;

b) un véhicule affecté au transport d’écoliers;

c) un véhicule routier appartenant à une école de con-
duite ou à une institution qui détient un permis pour
l’enseignement de la conduite de camions lourds délivré
en vertu de l’article 10 de la Loi sur l’enseignement privé
(L.R.Q., c. E-9.1);

d) une souffleuse à neige;

e) une habitation motorisée appartenant à une personne
morale de même que celle qui a une masse nette de plus
de 3 000 kg et qui appartient à une personne physique
qui l’utilise principalement à des fins personnelles;

f) un véhicule-outil et un véhicule-outil d’hiver;

g) une dépanneuse d’une masse nette de 3 000 kg ou
moins;

h) une ambulance et un corbillard;

i) une dépanneuse d’une masse nette de plus de 3 000 kg,
utilisée exclusivement pour le dépannage ou le déplace-
ment d’au plus 2 véhicules routiers;

j) un véhicule de transport d’équipement.

Article 3 (article 2, al. 1, par. 7°)

Pour un taxi :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

702,85 $
(702,75 $

montant ajusté)

Article 3 (article 2, al. 1, par. 8°)

Pour un véhicule de ferme dont la masse nette est d’au
plus 3 000 kg :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

131,79 $
(132,11 $

montant ajusté)
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Article 3 (article 2, al. 1, par. 9°)

Pour un tracteur de ferme :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

34,83 $
(34,86 $

montant ajusté)

Article 3 (article 2, al. 1, par. 10°)

Pour un camion, autre qu’un camion propriété d’une
personne mentionnée à l’annexe II du règlement :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

2 essieux 185,83 $
(186,23 $

montant ajusté)

3 et 4 essieux 272,36 $
(272,47 $

montant ajusté)

5 essieux et plus 548,13 $
(547,70 $

montant ajusté)

Article 3 (article 2, al. 1, par. 11°)

Pour un camion, propriété d’une personne mentionnée à
l’annexe II du règlement ou un véhicule de ferme dont la
masse nette est de plus de 3 000 kg :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

2 essieux 168,51 $
(168,80 $

montant ajusté)

3 et 4 essieux 213,19 $
(212,84 $

montant ajusté)

5 essieux et plus 249,83 $
(249,54 $

montant ajusté)

Article 3 (article 2, al. 1, par. 12°)

Pour un autobus public :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

3 000 kg ou moins 383,84 $
(383,48 $

montant ajusté)

plus de 3 000 kg sans 496,85 $
excéder 8 000 kg (497,24 $

montant ajusté)

plus de 8 000 kg sans 602,99 $
excéder 10 000 kg (602,75 $

montant ajusté)

plus de 10 000 kg 1 504,72 $
(1 504,58 $

montant ajusté)

Article 3 (article 2, al. 1, par. 13°)

Pour un autobus affecté au transport d’écoliers ou un
autobus privé :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

3 000 kg ou moins 169,32 $
(169,72 $

montant ajusté)

plus de 3 000 kg sans 264,55 $
excéder 8 000 kg (264,22 $

montant ajusté)

plus de 8 000 kg sans 342,21 $
excéder 10 000 kg (342,20 $

montant ajusté)

plus de 10 000 kg 448,47 $
(448,62 $

montant ajusté)

Article 3 (article 2, al. 1, par. 14°)

Pour un véhicule routier à circulation restreinte visé à
l’article 124 du Règlement sur l’immatriculation des
véhicules routiers, autre qu’un véhicule de promenade,
et utilisé dans une localité non reliée au réseau routier
général du Québec :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

125,37 $
(125,68 $

montant ajusté)
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Article 3 (article 2, al. 1, par. 15°)

Pour chacun des véhicules routiers suivants, la contribu-
tion d’assurance indexée et ajustée est la suivante :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

47,03 $
(46,78 $

montant ajusté)

a) un véhicule de fabrication artisanale;

b) un véhicule dont la masse nette est de 450 kg ou
moins, à l’exception d’une motocyclette, d’un cyclomo-
teur et d’un véhicule-outil;

c) un véhicule dont la fabrication date de plus de 25 ans;

d) un véhicule antique;

e) une motoneige dont la masse nette est de plus de 450 kg.

Article 3 (article 2, al. 1, par. 16°)

Pour un véhicule routier muni d’une plaque d’immatri-
culation amovible :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

246,70 $
(246,78 $

montant ajusté)

Article 7

Pour une remorque :

Contribution d’assurance ajustée

11,92 $

Article 8

Pour l’immatriculation temporaire d’un véhicule routier
et du droit de mettre temporairement ce véhicule en
circulation en vertu de l’article 26 du Règlement sur
l’immatriculation des véhicules routiers, la contribution
d’assurance ajustée est de 3,67 $.

Article 9

Pour l’immatriculation temporaire d’un véhicule routier
et du droit de mettre temporairement ce véhicule en
circulation en vertu de l’un des articles 30 à 41, 44 et 45
du Règlement sur l’immatriculation des véhicules rou-
tiers, la contribution d’assurance ajustée est de 1,83 $.

Article 12, par. 1°

Permis de conduire, à l’exclusion du permis appartenant
uniquement aux classes 6D ou 8, selon le total des points
d’inaptitude dont l’inscription au dossier du titulaire a
été faite au cours des 2 ans qui précèdent la période de
3 mois se terminant à l’échéance du paiement :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

Classes du permis 0 point 1 à 3 points 4 à 6 points 7 à 9 points 10 à 14 points 15 points
du titulaire et plus

une ou plusieurs 62,84 $ 94,49 $ 137,67 $ 177,44 $ 238,78 $ 358,96 $
des classes 1 à 5 (62,38 $ (94,49 $ (137,61 $ (177,06 $ (238,53 $ (358,71 $

montant ajusté)  montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté)

une ou plusieurs 62,84 $ 94,49 $ 137,67 $ 177,44 $ 238,78 $ 358,96 $
des classes 6A, 6B (62,38 $ (94,49 $ (137,61 $ (177,06 $ (238,53 $ (358,71 $
et 6C montant ajusté) montant ajusté)  montant ajusté)  montant ajusté)  montant ajusté)  montant ajusté)

une ou plusieurs 125,67 $ 157,34 $ 200,50 $ 240,27 $ 301,62 $ 421,79 $
des classes 1 à 5 (125,68 $ (157,79 $ (200,91 $ (240,36 $ (301,83 $ (422,01 $
et une ou plusieurs montant ajusté) montant ajusté)  montant ajusté)  montant ajusté)  montant ajusté)  montant ajusté)
des classes 6A, 6B
et 6C
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